
PAR!'iJ CONTRAorAgTJ qui Pourront demander aux parties contractantes
intdreendes d'entrer en consultation avec elles, ai la modification
semble susceptible de compromettre ou de retarder indûment la
formation de l'union douanière ou l'dtablissment de la zone de
libre dohange.

Aux fins d'application du prdsent Accord

a) on entend par union douanibre la substitution d'un seul
territoire douanier à deux ou plusieurs territoires douaniers,

de telle sorte que

1) les droite de douane et autres réglemntations

restrictives dee 4Ohanges commerciaux (à~ l'exrception,

dame la mesure où cela serait ndcessaire, des restrictions
autori<%es aux termes des articles XI, XII, XIII, XIV,
XV et XX) soient dlzinde pour l'eusontiel des 6ohanges

coimerctaux entre les territoires constitutifs de
l'union, ou tout au moins pour l'essentiel des dchanges
cormrciaux portant sum les produits originaires de

ces territoires,

ii) et, sous rdserve des dispositions du paragraphe 9, que
des droite de douane et autres N6glementations Identiques
en substance soient appliquds, par chacun des Mm!bres
de l'union, au coesrce avec les territoires qui ne sont

pas compris dams selle-ci;
b>On entend par zone de libre decange un goupe de deux oui

plusieuirs territoires douaniers entre lesquels les droits de
doaeet autres réglementations restrictives des dchanges
ct5riaux (à l'exception, dans la mesure oÙ cela serait

des reatrictions autorieds'c ternes des articles
XI XII. YTvï TT ýVv -& _% - --
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